
 

Association Va’a en France 
Association de type Loi 1901 

 

BULLETIN d’ADHESION CLUB ou PERSONNE MORALE 
Valable jusqu’au 31/12/2021 

à remplir par l’adhérent et à envoyer à : 
 

Pierre-Yves CHEVALIER, Trésorier AVF 
14 rue de Quatre Anes – 17300 ROCHEFORT 

 
CLUB ou personne morale : ________________________________________________________________________ 
Adresse :   ______________________________________________________________________________________ 

_______________________________________________________________________________________________ 

Code postal : _______________________      Ville : _____________________________________________________ 

Tel fixe : ______________      tel portable : _______________Couriel : ______________________________________ 

 

Représentant légal : 

Nom : __________________________________________________ Prénom : _____________________________ 

Qualité : ________________________________________________________________________________________ 

 

 Club de va’a :  indiquer le nombre d’adhérents en 2020 : _________ 
 Autre personne morale : indiquer le secteur d’activité _________________________________________ 

 

Je soussigné, représentant légal de __________________________________________________________________ 
déclare par la présente souhaiter devenir membre de l’Association Va’a en France. A ce titre, je déclare reconnaitre 
l’objet de l’association (voir au dos) et en avoir accepté les statuts qui ont été portés à ma connaissance. J’ai pris 
bonne note des droits et devoirs des membres de l’association et accepte de verser ma cotisation due pour l’année 
en cours. 

Le montant de la cotisation est de 10.00 €, payable par chèque uniquement à l’ordre de « AVF ». Conformément aux 
statuts, les dons désintéressés sont acceptés sous la même forme (chèque). 

 
Fait à  __________________________________, 
le _________________ 
 
 

Signature du représentant légal précédée de la 
mention « lu et approuvé » 
 
 

 
Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6/01/1978, vous 
disposez d’un droit d’accès et de rectification aux données personnelles vous concernant. Pour l’exercer, adressez-vous au secrétariat de 

l’association. 

 

Cadre réservé à l’association, sera rempli et retourné à l’adhérent par messagerie électronique 

Reçu pour adhésion 
 

Je soussigné, _________________________________________, déclare par la présente avoir reçu le bulletin 
d’adhésion de : ______________________________________________________________________________ 

Ainsi que :   sa cotisation (10.00 €)    son don d’un montant de :  
 

L’adhésion du membre sus-nommé est ainsi validée. Ce reçu confirme la qualité de membre du postulant et ouvre 
droit à la participation à l’assemblée générale de l’association et le cas échéant à l’avantage fiscal prévu par l’article 
199 du code général des impôts pour lequel un reçu fiscal sera adressé. 
 
Fait à  _____________________, le ___________________        Le Président (ou son représentant) 
 
 
 



 
Votre avis nous intéresse, merci de bien vouloir prendre quelques instants pour répondre aux questions suivantes : 
 

Quels sont les éléments qui vous motivent à adhérer à l’association : 
 
 
 
 
 
 
 
 

Qu’attendez-vous de l’association : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Quelle contribution pouvez-vous apporter à l’association et sur quel(s) sujets souhaitez-vous apporter vos idées, 
partager vos réflexions : 
 
 
 
 
 
 
 
 

Remarques / commentaires : 
 
 
 
 
 
 

 
Association Va’a en France - Extrait des statuts 

ARTICLE PREMIER – NOM 
 
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret 
du 16 août 1901, ayant pour titre : « Association Va’a en France ». 
 
ARTICLE 2 - BUT - OBJET 
 
Cette association a pour objet de mener la réflexion sur l’activité de pirogue polynésienne ou va’a et tout type de 
va’a : OC, pirogue Hawaïenne, pirogue à voile, sur l’ensemble du territoire métropolitain et ultramarin à l’exception 
de la Polynésie française, quelle qu’en soit la pratique (sportive, loisir, festive) et de proposer des actions 
(promotion, information, manifestations, événements, organisation de l’activité, structuration, formation, …) visant 
à en permettre le développement sous toutes ses formes et en tous lieux. 
 
Cette association pourra à terme être transformée en fédération nationale. 

 


